
2.2  Les modalités de la prise en compte du handicap 

Ce document est disponible sur notre page Facebook (Auto-Ecole ZOHRA), et sera transmis à 

toute personne qui se présente dans nos locaux qui sera concernée par cette démarche.  

 

1 : La visite médicale  

Elle est obligatoire. Elle permet de définir l’aptitude de la personne à conduire une voiture selon ses 

capacités et limites fonctionnelles. Dans la plupart des cas, les atteintes de l’appareil locomoteur ne sont 

pas un obstacle à la conduite à condition d’apporter des aménagements au véhicule pour compenser ce 

handicap. La visite médicale est effectuée par un médecin agrée par la préfecture. Si l’avis est positif, le 

candidat se voit délivrer un certificat médical d’aptitude, valable entre 6 mois et 5 ans. Ce dernier lui 

permet de se présenter aux épreuves du permis de conduire. Avant que la validité du certificat soit 

expirée, c’est à l’intéressé qu’il appartient de faire une demande auprès de la préfecture du département 

où il réside pour subir l’examen médical. Cette démarche est importante, car au-delà de la date de 

validité, celui-ci sera considéré comme non valable. Les compagnies d’assurance pourront alors se 

considérer comme dégagées de toute obligation envers le conducteur en cas d’accident.  

Liste des médecins agrées : https://www.yonne.gouv.fr Demarches-administratives/Cartes-grises-

Permis-de-conduire-SIV-professionnel/Permis-de-conduire/Visite-medicale-suspension-et-annulation-

du-permis-de-conduire/Visite-medicale-chez-un-medecin-agree-consultant 

2 : La préparation à l’examen  

Deux cas de figures se présentent au futur candidat selon sa possibilité ou non de préparer l’examen au 

sein d’un centre de rééducation et de réadaptation fonctionnelle :  

Dans le cas où la personne bénéficie de traitements paramédicaux de la part d’un centre de rééducation 

et de réadaptation formant à la conduite automobile :  

La préparation à l’examen s’effectuera au sein de cet établissement. Cela s’applique également pour les 

personnes s’adressant à un centre de rééducation et de réadaptation (à proximité du domicile) qui 

accepte les personnes externes.  

Dans le cas où la personne n’est pas dans un centre de rééducation :  

Après avis du médecin, les inspecteurs du permis de conduire du Service de l’Education routière 

rattachée à la Direction Départementale de l’Equipement rencontrent dans un premier temps le 

candidat pour lui conseiller les aménagements (sauf si ceux-ci ont déjà été conseillés par un centre de 

rééducation fonctionnel auquel cas l’Education routière les entérine purement et simplement). Ce 

premier contact est essentiel car il évite de faire aménager un véhicule qui pourrait être refusé par 

l’inspecteur le jour de l’examen. L’inspecteur qui conseille, s’engage à rencontrer une deuxième fois le 

candidat pour procéder à l’examen avec la voiture aménagée.  

Une réorientation sera proposée à nos élèves qui ne peuvent être pris en charge en fonction du degrés 

d’handicap, vers d’autres écoles de conduite dotées de véhicules adaptés.  

 Le référent d’informations pour faciliter l’accès aux personnes à mobilité réduite est Mme SALAH Zohra 

https://www.facebook.com/people/Auto-Ecole-ZOHRA/100057387972626/
https://www.yonne.gouv.fr/

